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C H A P I T R E  0 1

Code du travail - Djibouti

Cadre Légal Général du Travail à Djibouti

Le droit du travail à Djibouti est principalement régi par le Code du travail, qui constitue le texte fondamental

encadrant les relations entre employeurs et salariés. Ce cadre législatif s'inscrit dans la conformité aux

conventions internationales du travail, notamment celles de l'Organisation Internationale du Travail (OIT), dont

Djibouti est signataire.

Le Code du travail de Djibouti s'applique à l'ensemble des salariés des secteurs public et privé, avec certaines

exemptions pour les agents de la fonction publique qui relèvent de statuts particuliers. Le texte régit les

conditions d'embauche, les droits et obligations des parties, les conditions de travail et la rupture des contrats.

Principes Fondamentaux du Droit du Travail

Le droit du travail à Djibouti repose sur plusieurs principes cardinaux :

Égalité et non-discrimination : Tous les travailleurs jouissent d'une égalité de traitement sans

distinction de sexe, d'origine, de religion ou de conviction politique

Liberté d'association : Le droit de former ou d'adhérer à des syndicats est reconnu aux salariés

Liberté du travail : Nul ne peut être contraint à travailler contre sa volonté

Protection de l'enfance : L'emploi des enfants est strictement encadré et interdit avant l'âge minimum

légal

Respect de la dignité : Les conditions de travail doivent préserver la santé et la sécurité des salariés

Contrat de Travail et Formation de la Relation Professionnelle

La relation de travail à Djibouti commence par la signature d'un contrat entre l'employeur et le salarié. Ce

contrat peut être établi à titre permanent ou pour une durée déterminée.

Contrat à durée indéterminée (CDI)

C'est la forme de contrat normale en droit du travail djiboutien. Il ne fixe pas de terme et continue indéfiniment

sauf rupture légitime par l'une des parties. Le CDI offre une plus grande protection aux salariés.

Contrat à durée déterminée (CDD)

Il est conclu pour une période limitée dans le temps. Le CDD ne peut être utilisé que pour des tâches précises,

temporaires ou saisonnières. La reconduction répétée d'un CDD peut entraîner sa transformation en CDI.

Contrat d'apprentissage
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Ce contrat encadre la formation professionnelle des jeunes en alternance théorique et pratique. Les conditions

spécifiques doivent respecter les dispositions protectrices du Code du travail.

Le contrat de travail doit obligatoirement mentionner : la nature du poste, la place de travail, la rémunération,

la date de prise de fonction et la durée pour les contrats à durée déterminée. L'absence ou l'imprécision de ces

éléments ne rend pas invalide la relation de travail.

Salaire et Rémunération

Le salaire constitue une obligation fondamentale de l'employeur envers le salarié. Il doit être équitable, versé

régulièrement et présenté de manière transparent.

Versement régulier : Le salaire doit être payé au minimum une fois par mois à une date fixe

Minoration interdite : Aucune retenue ne peut être effectuée sans justification légale ou accord du

salarié

Bulletin de paie : L'employeur est tenu de remettre un bulletin détaillant le salaire brut, les retenues et le

salaire net

Rétribution des heures supplémentaires : Les heures dépassant la durée légale doivent être

rémunérées avec un supplément

Bien que le Code du travail djiboutien prévoie l'existence d'un salaire minimum, nous recommandons de vérifier

les décrets d'application actuels auprès des autorités compétentes pour connaître les montants précis en

vigueur.

Durée et Horaires du Travail

La durée du travail est strictement encadrée pour protéger la santé et le bien-être des salariés.

Durée légale hebdomadaire

Le Code du travail fixe la durée maximale du travail à 40 heures par semaine en général, selon les dispositions

applicables. Cette durée peut varier selon les secteurs d'activité.

Heures supplémentaires

Les heures accomplies au-delà de la durée légale sont considérées comme supplémentaires et doivent être

rémunérées avec un supplément. La rémunération des heures supplémentaires est généralement majorée.

Repos et congés

Tout salarié a droit à un repos hebdomadaire de 24 heures consécutives, généralement le dimanche. Les jours

fériés reconnus sont chômés et rémunérés.

L'employeur ne peut pas imposer une durée de travail excessive. Tout travail effectué au-delà des limites

légales doit faire l'objet d'une compensation sous forme de repos ou de rémunération supplémentaire.

Congés Payés
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Le droit au congé payé est un élément essentiel de la protection des salariés à Djibouti.

Durée minimale : Tout salarié a droit à un minimum de congés payés par année travaillée. Le Code du

travail prévoit généralement une durée de base à laquelle s'ajoutent les jours fériés

Accélération des droits : Les congés s'acquièrent progressivement au cours de l'année de travail

Impossibilité de renonciation : Le salarié ne peut pas renoncer à ses congés payés, même d'un

commun accord avec l'employeur

Indemnité en cas de rupture : À la fin du contrat, si des congés n'ont pas été pris, une indemnité

correspondante doit être versée au salarié

Jours fériés : Les jours fériés reconnus sont également rémunérés et n'entament pas les droits aux congés

payés

Rupture du Contrat de Travail

La rupture du contrat de travail peut intervenir de plusieurs manières, chacune avec des conditions et des

conséquences spécifiques.

Licenciement

Action initiée par l'employeur. Le licenciement doit être justifié par une cause légitime (faute du salarié, raison

économique, inaptitude). Un délai de notification et une indemnité peuvent être dus.

Démission

Action initiée par le salarié. Elle doit respecter un préavis dont la durée dépend de la nature de l'emploi et des

usages professionnels.

Fin du contrat à durée déterminée

Le contrat prend fin automatiquement à l'expiration de la période convenue, sans nécessité de notification

préalable.

Résiliation amiable

Les deux parties peuvent d'un commun accord mettre fin à la relation de travail.

Toute rupture doit respecter les délais de préavis applicables. Le non-respect de ces délais peut entraîner des

indemnités. Les indemnités de licenciement sont obligatoires sauf en cas de faute grave du salarié.

Protection de la Santé et de la Sécurité au Travail

L'employeur est tenu de garantir des conditions de travail sécuritaires et salubres.

Obligation générale : L'employeur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé physique

et mentale des salariés

Équipements de protection : Les équipements de sécurité individuels doivent être fournis gratuitement

lorsque nécessaire
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Formation à la sécurité : Le salarié doit recevoir une formation adéquate sur les risques et les mesures

de prévention

Accidents du travail : L'employeur doit déclarer tout accident et en assumer les conséquences

financières selon les dispositions légales

Maladies professionnelles : Les maladies reconnues comme étant liées au travail donnent droit à une

indemnisation

Égalité et Non-Discrimination

Le Code du travail djiboutien prohibe toute forme de discrimination dans l'emploi.

Discrimination basée sur le sexe, l'âge, l'origine, la religion, l'opinion politique ou l'affiliation syndicale

Égalité de rémunération pour un travail de même valeur

Égal accès aux formations et aux promotions

Protections spécifiques pour les femmes enceintes et les travailleurs handicapés

Les employeurs qui discriminent les salariés s'exposent à des poursuites judiciaires et à des sanctions.

Institutions Compétentes et Recours

En cas de litige relatif au travail, plusieurs institutions peuvent être saisies :
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C H A P I T R E  0 2

Droits des travailleurs - Djibouti

Cadre Légal des Droits Fondamentaux à Djibouti

La République de Djibouti reconnaît et protège les droits fondamentaux des travailleurs à travers plusieurs

instruments juridiques. Le Code du travail djiboutien, adopté en 2006, constitue le texte de référence principal.

Ce cadre s'inscrit également dans le respect des conventions internationales du Travail, notamment les

conventions fondamentales de l'Organisation Internationale du Travail (OIT) ratifiées par Djibouti, incluant les

conventions sur la liberté syndicale, l'abolition du travail forcé et l'élimination du travail des enfants.

La Constitution djiboutienne garantit également les libertés publiques et les droits humains, formant ainsi une

base solide pour la protection des travailleurs.

Liberté Syndicale et Droit d'Association

La liberté syndicale constitue un pilier essentiel du système de protection des travailleurs à Djibouti. Tous les

salariés, sans distinction, disposent du droit de créer ou d'adhérer à des organisations syndicales de leur choix.

Droit de syndicalisation : Les travailleurs peuvent constituer des syndicats sans autorisation préalable.

Les syndicats jouissent de la personnalité juridique et peuvent conclure des conventions collectives avec

les employeurs

Protection contre les discriminations syndicales : Les employeurs ne peuvent pas prendre de

mesures discriminatoires à l'égard des travailleurs en raison de leur activité syndicale légitime ou de leur

appartenance à un syndicat

Activités syndicales : Les représentants syndicaux bénéficient de protections spéciales leur permettant

d'exercer leurs fonctions, notamment pour participer à des réunions et des négociations collectives

Droit de négociation : Les syndicats sont reconnus comme interlocuteurs légitimes pour négocier les

conditions de travail avec les employeurs et les autorités publiques

Principes d'Égalité et de Non-Discrimination

Djibouti s'engage à assurer l'égalité de traitement de tous les travailleurs, indépendamment de leurs

caractéristiques personnelles. Le Code du travail interdit formellement la discrimination.

Champs de non-discrimination couverts :

Genre, race, couleur, origine, opinion politique, croyance religieuse, situation de famille, responsabilités

familiales et origine sociale

Domaines d'application :
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Accès à l'emploi, rémunération, promotion professionnelle, formation, conditions de travail, et accès à la

protection sociale

Implications pratiques :

Une femme et un homme effectuant un travail équivalent doivent recevoir une rémunération égale

Les critères de sélection pour les postes doivent être objectifs et basés sur les compétences

Les employeurs doivent assurer l'égalité d'accès à la formation professionnelle

Les travailleurs étrangers légalement employés jouissent des mêmes droits que les ressortissants

djiboutiens

Protection Sociale et Couverture

Le système de protection sociale à Djibouti vise à garantir une sécurité minimale aux travailleurs et à leurs

ayants droit. Plusieurs domaines sont couverts :

Domaine de Protection Description Bénéficiaires

Maladie
Couverture des frais médicaux et indemnités en cas

d'incapacité temporaire
Salariés et ayants droit

Accidents du travail et maladies

professionnelles

Indemnisation intégrale des dommages causés par des

accidents survenus au travail
Salariés affectés

Invalidité
Pension d'invalidité pour les travailleurs devenant

invalides
Salariés atteints d'invalidité

Retraite Pension de vieillesse après une période de cotisation
Salariés ayant atteint l'âge

légal

Prestations familiales
Allocations pour enfants à charge et autres prestations

familiales
Familles des salariés

Chômage Indemnisation en cas de perte d'emploi involontaire
Salariés justifiant les

conditions d'affiliation

Droits Relatifs aux Conditions de Travail

Le Code du travail djiboutien établit des standards minimums concernant l'organisation et les conditions

d'exercice de l'activité professionnelle.

Durée du travail : La durée légale du travail est fixée à 40 heures par semaine. Les heures

supplémentaires doivent être rémunérées selon un taux majoré

Repos et congés : Tout travailleur a droit à un repos hebdomadaire, ainsi qu'à des congés annuels payés

minimum
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Sécurité et hygiène : L'employeur doit prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et la

protection de la santé des travailleurs en milieu professionnel

Harcèlement et violence : Tout acte de harcèlement moral ou sexuel est interdit et sanctionné

Salaire minimum : Djibouti établit un salaire minimum légal garantissant une rémunération décente au-

dessous duquel les employeurs ne peuvent pas rémunérer leurs salariés

Protection de l'Emploi et Procédures de Licenciement

La législation djiboutienne encadre strictement les conditions et les modalités du licenciement afin de protéger

la stabilité de l'emploi.

1. Motifs valides : Un licenciement ne peut intervenir que pour des motifs réels et sérieux, soit d'ordre

personnel (faute du salarié) ou d'ordre économique

2. Procédure préalable : L'employeur doit respecter une procédure formelle, notamment une mise en

demeure ou une mise à pied préalable selon la gravité de la faute

3. Droit à la défense : Le salarié a le droit de présenter sa défense avant toute décision définitive de

licenciement

4. Indemnisation : Un licenciement sans cause valide ouvre droit à des indemnités de licenciement abusif

5. Préavis : L'employeur doit respecter un délai de préavis sauf en cas de faute grave

Accès à la Justice et Recours

Les travailleurs disposent de mécanismes pour faire valoir leurs droits en cas de violation.

Inspection du travail : Les agents de l'inspection du travail peuvent intervenir pour contrôler le respect

des normes et traiter les plaintes des travailleurs

Conventions collectives : Les litiges peuvent être réglés par les procédures prévues dans les

conventions collectives ou accords d'entreprise

Recours judiciaire : Les salariés peuvent saisir les juridictions compétentes pour faire valoir leurs droits et

obtenir réparation

Gratuité relative : Des aides juridictionnelles peuvent être accordées aux travailleurs disposant de

ressources limitées

Recommandations Pratiques pour les Travailleurs

Pour faire valoir efficacement vos droits à Djibouti :

Conservez tous les documents relatifs à votre emploi (contrats, fiches de paie, correspondances)

Adhérez à une organisation syndicale représentative qui peut vous soutenir en cas de litige

Signalez immédiatement tout acte discriminatoire ou abusif à votre responsable ou à votre syndicat
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Consultez la Direction Générale du Travail ou l'inspection du travail en cas de doute concernant vos droits

Documentez les éventuels manquements aux obligations de l'employeur

N'hésitez pas à solliciter un conseil juridique spécialisé pour les litiges complexes

Conclusion

Djibouti dispose d'un cadre juridique complet visant à protéger les droits fondamentaux des travailleurs. Bien

que la reconnaissance formelle de ces droits soit affirmée, leur effectivité sur le terrain dépend de la

mobilisation des travailleurs, du respect des obligations patronales et de l'action des autorités de contrôle. Les

organisations syndicales jouent un rôle crucial en tant que leviers collectifs pour garantir le respect de ces

droits.
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C H A P I T R E  0 3

Types de contrats de travail - Djibouti

Introduction aux types de contrats de travail à Djibouti

Le droit du travail à Djibouti est régi par le Code du travail djiboutien, qui encadre les différentes formes de

contrats de travail. Ces contrats structurent la relation entre l'employeur et le salarié, définissant les droits et

obligations de chacun. Il est essentiel pour les demandeurs d'emploi et les entreprises de comprendre les

spécificités de chaque type de contrat avant de s'engager.

Le Contrat à Durée Indéterminée (CDI)

Le CDI est la forme de contrat de travail la plus courante et la plus protectrice en droit du travail djiboutien.

Définition

Le CDI est un contrat de travail conclu sans limitation de durée. Il débute à une date convenue et ne prévoit pas

de date d'expiration fixée à l'avance.

Caractéristiques principales

Durée indéterminée et illimitée

Stabilité de l'emploi pour le salarié

Protection maximale contre le licenciement

Accès aux droits sociaux complets

Bénéfice des avantages et primes conventionnels

Période d'essai

Le CDI peut être assorti d'une période d'essai permettant à l'employeur d'évaluer les compétences du salarié.

La durée de la période d'essai doit être déterminée dans le contrat. Pendant cette période, chacune des parties

peut rompre le contrat sans préavis ni indemnité, sauf stipulation contraire.

Rupture du CDI

La rupture d'un CDI ne peut intervenir que pour un motif réel et sérieux. Le salarié doit recevoir un préavis écrit,

dont la durée est généralement d'un mois. En cas de licenciement sans cause valable, le salarié peut prétendre

à des indemnités de licenciement et de préavis.

Le Contrat à Durée Déterminée (CDD)

Le CDD est un contrat temporaire avec une date de fin prévisionnelle, utilisé pour répondre à des besoins

spécifiques et temporaires de l'entreprise.
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Définition

Le CDD est un contrat de travail dont le terme est fixé à l'avance lors de la conclusion du contrat. Il prévoit

explicitement une date d'expiration ou une condition suspensive.

Conditions de recours

Remplacement d'un salarié en arrêt maladie ou en congé

Besoin temporaire de l'entreprise (surcharge de travail passagère)

Travaux temporaires ou saisonniers

Augmentation temporaire de l'activité

Contrats d'insertion ou de formation

Durée maximale

La durée d'un CDD est limitée selon la nature du contrat. Pour un CDD ordinaire, la durée ne doit pas dépasser

24 mois (renouvellement inclus). Après l'expiration du terme, le CDD se termine automatiquement sans

indemnité de fin de contrat, sauf dispositions conventionnelles.

Obligations formelles

Le CDD doit être établi par écrit avant le début du travail

Le motif du recours au CDD doit être clairement mentionné

La date d'expiration ou la condition de fin doit être précisée

Les conditions du contrat doivent être aussi favorables que celles d'un CDI comparable

Rupture anticipée

Un CDD peut être rompu avant son terme en cas de faute grave du salarié ou par accord des parties. Toute

rupture sans motif valable peut ouvrir droit à indemnités.

Le Stage

Le stage est une période de formation pratique effectuée par un étudiant ou un demandeur d'emploi au sein

d'une entreprise ou d'une organisation.

Définition

Le stage est une période de formation en milieu professionnel permettant à l'apprenant d'acquérir une

expérience pratique. Il s'agit d'une relation de formation et non d'un contrat de travail classique.

Caractéristiques

Durée généralement entre 1 et 12 mois

Objectif pédagogique clairement défini

Supervision par un tuteur ou maître de stage
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Convention de stage obligatoire (entre l'établissement, le stagiaire et l'entreprise)

Protection sociale du stagiaire assurée

Gratification du stagiaire

La gratification du stagiaire n'est pas obligatoire dans tous les cas à Djibouti, mais elle est recommandée

comme bonne pratique. Lorsqu'elle est versée, elle doit être versée mensuellement et être proportionnée à la

contribution du stagiaire.

Fin du stage

À l'expiration de la convention de stage, le stage se termine sans indemnité de fin de contrat. Un rapport

d'évaluation ou un certificat de stage peut être remis au stagiaire pour valoriser son parcours.

Le Contrat de Travail Temporaire (Intérim)

Le travail temporaire est une forme de mise à disposition de personnel exercée par des entreprises spécialisées

(agences d'intérim).

Définition

Le contrat de travail temporaire est conclu entre une agence de travail temporaire et un salarié, qui est ensuite

mis à disposition d'une entreprise cliente (entreprise utilisatrice) pour une période déterminée.

Acteurs impliqués

Agence de travail temporaire : employeur du salarié temporaire, responsable de la paie et des

cotisations sociales

Salarié temporaire : lié par un contrat à l'agence

Entreprise utilisatrice : accueille le salarié pour une mission spécifique

Cas d'utilisation

Remplacement ponctuel de personnel absent

Accroissement temporaire de l'activité

Besoin en compétences spécialisées et ponctuelles

Travaux saisonniers ou événementiels

Droits du salarié temporaire

Rémunération au moins égale à celle des CDI comparables

Accès aux installations communes de l'entreprise utilisatrice

Protection contre la discrimination

Couverture sociale complète par l'agence
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Droit au repos et aux congés payés

Restriction du recours

Le travail temporaire ne peut pas être utilisé pour les postes jugés dangereux ou susceptibles de causer des

dommages à la santé. Il est également interdit pour contourner une grève ou pour effectuer du travail

discriminatoire.

Tableau comparatif des types de contrats

Critère CDI CDD Stage Intérim

Durée Illimitée Limitée (max 24 mois) Limitée (1-12 mois) Limitée (variable)

Statut Salarié permanent Salarié temporaire Apprenant/Stagiaire Salarié de l'agence

Stabilité Très élevée Faible Très faible Faible

Droits sociaux Complets Complets Protection spécifique Complets

Indemnité de fin Oui (licenciement) Non (terme normal) Non Non (terme normal)
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C H A P I T R E  0 4

Salaire minimum et grilles salariales - Djibouti

Introduction au système salarial à Djibouti

Le système de rémunération à Djibouti est encadré par le Code du travail djiboutien et se compose de deux

éléments fondamentaux : le Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti (SMIG) et le Salaire Minimum Agricole

Garanti (SMAG). Ces salaires constituent le plancher de rémunération légale en dessous duquel aucun

employeur ne peut rémunérer ses salariés, qu'ils travaillent dans le secteur public ou privé.

SMIG : Définition et montant actuel

SMIG (Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti)

Le SMIG est le salaire minimum légal applicable à tous les travailleurs du secteur privé et public à Djibouti, à

l'exception des travailleurs agricoles qui relèvent du SMAG.

Le SMIG à Djibouti s'élève actuellement à 100 000 FDJ (Francs Djiboutiens) par mois pour une durée légale

de travail fixée à 40 heures par semaine. Ce montant a été établi par décret et s'applique uniformément sur

l'ensemble du territoire national.

Le SMIG couvre :

Les salariés du secteur privé de tous niveaux hiérarchiques

Les agents contractuels de la fonction publique

Les travailleurs domestiques

Les apprentis au-delà de leur période de formation

SMAG : Protection du secteur agricole

SMAG (Salaire Minimum Agricole Garanti)

Le SMAG est le salaire minimum spécifique applicable aux travailleurs du secteur agricole et pastoral,

reconnaissant les particularités de ces activités.

Le SMAG à Djibouti est généralement établi à un niveau légèrement inférieur au SMIG, en raison des spécificités

économiques du secteur agricole. Le montant exact du SMAG peut varier selon les publications officielles, mais

il demeure obligatoire pour tous les employeurs du secteur agricole.

Le SMAG s'applique à :

Les ouvriers agricoles permanents et saisonniers
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Les bergers et gardiens de troupeaux

Les exploitants agricoles salariés

Les travailleurs des plantations et cultures

Revalorisation et ajustement des salaires minimums

Contrairement à certains pays voisins qui effectuent des révalorisations annuelles ou régulières, le système à

Djibouti connaît des périodes sans mise à jour formelle du SMIG. La dernière revalorisation significative remonte

à plusieurs années.

Les critères de revalorisation du SMIG/SMAG incluent théoriquement :

1. L'inflation nationale et la variation du coût de la vie

2. L'évolution de la productivité économique du pays

3. La capacité financière des entreprises

4. Les recommandations des partenaires sociaux (syndicats et patronat)

Note importante : Vérifiez auprès de la Direction Générale du Travail les mises à jour récentes du SMIG, car

des ajustements peuvent avoir été effectués après la publication de ce guide.

Grilles salariales par secteur

Au-delà du SMIG, les grilles salariales varient considérablement selon les secteurs d'activité. Djibouti, bien que

petit, compte plusieurs secteurs d'emploi structurés disposant de grilles définies.

Secteur public et fonction publique

La fonction publique djiboutienne dispose d'une grille salariale officielle établie par l'État. Cette grille est

organisée par catégories et échelons.

Catégorie Description Caractéristiques salariales

Catégorie A Cadres supérieurs et hauts fonctionnaires Salaires échelonnés, avec augmentations à l'ancienneté

Catégorie B Cadres moyens et techniciens Grille intermédiaire avec progressions régulières

Catégorie C Agents d'exécution Salaires basés sur le SMIG avec bonifications

Catégorie D Personnels de soutien SMIG ou légèrement supérieur

Secteur maritime et portuaire

Le port de Djibouti est un secteur stratégique avec une main-d'œuvre importante. Ce secteur dispose

généralement de grilles salariales spécifiques négociées entre l'autorité portuaire et les syndicats.

Caractéristiques :
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Salaires supérieurs au SMIG en raison de la nature du travail

Primes de risque et d'insalubrité

Indemnités de manutention et manipulations dangereuses

Variations selon les qualifications (dockers, magasiniers, conducteurs)

Secteur hôtellerie et restauration

Djibouti, destination touristique avec une clientèle internationale importante, dispose d'un secteur hôtelier

structuré.

Les grilles typiques incluent :

Personnel de cuisine : SMIG + primes de performance

Personnel de service : SMIG + allocation de pourboires encadrement

Réception et direction : 150-250% du SMIG selon l'expérience

Femmes de chambre/entretien : SMIG + bonus de productivité

Secteur des télécommunications

Secteur moderne avec des entreprises majeures comme Djibouti Telecom. Les salaires dans ce secteur

dépassent généralement le SMIG de manière significative.

Techniciens : 150-200% du SMIG

Superviseurs : 200-300% du SMIG

Cadres : 300-500% du SMIG

Direction générale : variable selon convention collective

Secteur bancaire et financier

Le secteur bancaire offre les grilles salariales les plus élevées du marché djiboutien, en raison de la nature

technique et la responsabilité des postes.

Guichetiers : 120-150% du SMIG

Conseillers clientèle : 150-200% du SMIG

Responsables d'agence : 250-400% du SMIG

Cadres supérieurs : 400-800% du SMIG

Éléments de rémunération au-delà du salaire de base

Le salaire à Djibouti peut inclure plusieurs composantes au-delà du SMIG :

Allocations familiales
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Versées pour chaque enfant à charge, selon les dispositions légales

Prime d'ancienneté

Augmentation progressive basée sur les années de service, généralement 2-3% par année

Indemnités de fin de contrat

Dues en cas de rupture du contrat de travail selon le Code du travail

Prime de vacances

Allocation spéciale versée avant les congés annuels

Gratifications

Primes basées sur la performance ou les résultats de l'entreprise

Obligations des employeurs concernant les salaires minimums

Chaque employeur à Djibouti doit respecter les règles suivantes :

1. Paiement au moins égal au SMIG : Aucun salarié ne peut percevoir moins que le SMIG applicable

2. Documentation : Le salaire doit figurer clairement sur la fiche de paie

3. Régularité : Le salaire doit être versé mensuellement, généralement avant le 5 du mois suivant

4. Justification : Toute retenue ou déduction doit être justifiée légalement

5. Communication : Le salarié doit recevoir un bulletin de paie détaillé

Conseils pratiques pour les salariés djiboutiens

Vérifiez que votre salaire respecte au minimum le SMIG en vigueur

Demandez une fiche de paie détaillée à chaque versement

Conservez vos bulletins de paie pour justifier votre ancienneté et vos revenus

Consultez les conventions collectives de votre sect
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C H A P I T R E  0 5

Heures de travail et conges - Djibouti

Durée légale du travail

À Djibouti, la durée légale du travail est fixée par le Code du travail. La semaine de travail standard est de 40

heures réparties sur cinq à six jours, selon l'accord établi entre l'employeur et le salarié.

Cette durée légale s'applique à l'ensemble du secteur privé et doit être respectée strictement. La journée de

travail ne peut excéder 8 heures en principe, bien que cette répartition puisse varier selon les dispositions

conventionnelles ou les contrats individuels.

Les employeurs sont tenus de maintenir des registres précis des heures de travail. Tout dépassement de la

durée légale est considéré comme du travail supplémentaire et doit être rémunéré conformément aux

dispositions légales en vigueur.

Heures supplémentaires : régime et compensation

Les heures supplémentaires à Djibouti sont définies comme toute heure effectuée au-delà de la durée légale

hebdomadaire ou journalière établie. Leur régulation est encadrée par le Code du travail djiboutien.

Définition légale

Les heures supplémentaires correspondent aux heures travaillées en sus de la durée normale, sans dépasser en

principe certains seuils fixés par la loi.

Limitation

La loi fixe un plafond d'heures supplémentaires autorisées pour protéger la santé et la sécurité des travailleurs.

Rémunération des heures supplémentaires

Les heures supplémentaires donnent droit à une majoration du salaire horaire normal. Les taux de majoration

sont généralement établis comme suit :

Les deux premières heures supplémentaires : majoration de 15%

Les heures supplémentaires suivantes : majoration de 25% ou davantage selon les accords sectoriels

Les heures supplémentaires effectuées le dimanche ou les jours fériés : majoration de 50% au minimum

Il est important de noter que ces pourcentages peuvent être augmentés par les conventions collectives ou les

accords d'entreprise, qui font souvent preuve de plus de générosité envers les salariés.

Congés payés : durée et modalités
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Durée légale des congés

Tout salarié djiboutien ayant travaillé pendant une année complète a droit à des congés payés. La durée légale

minimale est de 15 jours ouvrables par an, soit environ trois semaines.

Cette durée correspond à 2,5 jours de congé par mois travaillé. Les travailleurs ayant une ancienneté plus

importante peuvent bénéficier de congés additionnels selon les dispositions légales ou conventionnelles.

Acquisition et utilisation des congés

Les congés s'acquièrent progressivement au cours de l'année civile ou de l'exercice

L'employeur et le salarié doivent s'entendre sur les périodes de congé, généralement hors périodes

critiques pour l'entreprise

Les congés non pris une année donnée peuvent être reportés l'année suivante, selon les conditions fixées

par la convention applicable

La rémunération pendant les congés correspond au salaire normal que le salarié percevrait s'il travaillait

À la fin du contrat de travail, tous les congés acquis et non utilisés doivent être indemnisés

Congés spéciaux et congés supplémentaires

Au-delà des congés annuels, certains congés spéciaux peuvent être accordés :

Congé maternité

Les salariées enceintes bénéficient d'un congé maternité dont la durée est fixée par la loi. Ce congé est

rémunéré et la salariée conserve ses droits.

Congé paternité

Les pères salariés peuvent bénéficier d'un congé paternité pour les naissances ou adoptions, selon les

dispositions légales.

Congés pour motifs personnels

Des congés sans solde ou partiellement payés peuvent être accordés pour motifs familiaux (décès, mariage,

etc.), selon la politique de l'entreprise.

Jours fériés à Djibouti

Les jours fériés sont des jours chômés et rémunérés. À Djibouti, les jours fériés officiels reconnus et obligatoires

sont :

Date Jour férié

1er janvier Jour de l'An

Variables (calendrier lunaire) Aïd el-Fitr (fin du Ramadan)

Variables (calendrier lunaire) Aïd el-Adha (fête du sacrifice)
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Date Jour férié

Variables (calendrier lunaire) Aïd el-Mawlid (naissance du Prophète)

1er mai Fête du Travail

27 juin Fête de l'Indépendance

25 décembre Noël

Rémunération des jours fériés

Lorsqu'un jour férié coincide avec un jour ouvrable, le salarié doit être rémunéré comme s'il avait travaillé. Les

modalités sont les suivantes :

Le salarié perçoit son salaire habituel pour ce jour

Si le salarié est appelé à travailler un jour férié, il bénéficie généralement d'une majoration de salaire (50%

au minimum) ou d'un jour de repos compensateur

Les jours fériés tombant le week-end peuvent être reportés au jour ouvrable suivant selon les pratiques

sectorielles

Repos hebdomadaire et repos quotidien

Le repos est un droit fondamental reconnu dans le Code du travail djiboutien.

Repos quotidien

Tout salarié a droit à un repos quotidien ininterrompu de 11 heures au minimum, généralement accordé la nuit.

Repos hebdomadaire

Un jour de repos hebdomadaire, traditionnellement le dimanche ou un autre jour convenu, doit être accordé à

tous les travailleurs. Ce jour doit être rémunéré comme un jour travaillé.

Recommandations pratiques pour les salariés

Conserver les justificatifs : Gardez une copie de votre contrat de travail et de tous les documents

relatifs à vos heures et congés

Documenter les heures supplémentaires : Notez précisément toute heure supplémentaire effectuée

pour éviter les litiges

Planifier les congés : Planifiez vos congés annuels à l'avance avec votre employeur selon les modalités

conventionnelles

Connaître vos droits : Consultez régulièrement votre convention collective ou les textes applicables à

votre secteur d'activité

Recourir à la médiation : En cas de désaccord, n'hésitez pas à contacter l'inspection du travail ou un

syndicat professionnel
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C H A P I T R E  0 6

Licenciement et indemnites - Djibouti

Cadre légal du licenciement à Djibouti

Le licenciement à Djibouti est régi par le Code du travail djiboutien, qui établit un cadre strict pour protéger les

droits des salariés tout en permettant aux employeurs de gérer leurs effectifs. Les dispositions relatives au

licenciement s'appliquent à tous les secteurs d'activité, tant dans le secteur privé que public, avec quelques

particularités pour ce dernier.

Le droit du travail djiboutien reconnaît deux formes principales de cessation de contrat : le licenciement pour

motif personnel et le licenciement pour motif économique. Chaque catégorie obéit à des règles procédurales

spécifiques et implique des obligations financières différentes pour l'employeur.

Types de licenciement

Licenciement pour motif personnel

Il s'agit du licenciement fondé sur la conduite, le comportement ou l'incompétence professionnelle du salarié.

Ce type de licenciement exige que l'employeur justifie la faute ou l'insuffisance professionnelle du travailleur.

Licenciement pour motif économique

Ce licenciement résulte de difficultés économiques, de réorganisation d'entreprise ou de suppression de poste.

Il doit être justifié par des raisons objectives liées à la situation de l'entreprise.

Rupture amiable

Il s'agit d'une cessation de contrat consentie par les deux parties, sans nécessité de procédure formelle, bien

que la documentation de l'accord soit recommandée.

Procédure de licenciement

Le licenciement à Djibouti doit respecter une procédure stricte pour être valide. Le non-respect de cette

procédure peut rendre le licenciement nul ou abusif, exposant l'employeur à des réparations financières.

Étapes obligatoires

1. Mise en demeure ou entretien préalable : Avant toute rupture, l'employeur doit convoquer le salarié à

un entretien. Cette convocation doit être remise en main propre ou par courrier recommandé, avec un délai

minimum de trois jours ouvrables.

2. Entretien : Lors de cet entretien, l'employeur doit exposer les motifs du licenciement envisagé. Le salarié

a le droit de se faire accompagner par un représentant ou un conseil de son choix.

Djibouti • Droit du travail

© AfriCarrieres 2026 — A titre informatif uniquement www.africarrieres.com

https://africarrieres.com


3. Notification du licenciement : Après l'entretien et le délai de réflexion, l'employeur notifie le

licenciement par écrit (courrier recommandé ou remise en main propre). La lettre doit mentionner les

motifs précis du licenciement.

4. Respect du préavis : Le salarié dispose d'un délai de préavis avant la fin effective du contrat, sauf en cas

de faute grave.

Délais de préavis

Le préavis est la période durant laquelle le salarié doit continuer à travailler après notification du licenciement.

La durée varie selon la catégorie professionnelle et l'ancienneté :

Catégorie/Situation Durée du préavis

Ouvriers et employés 8 jours ouvrables

Cadres et agent de maîtrise 15 jours ouvrables

Licenciement pour faute grave Aucun préavis (licenciement immédiat)

Démission du salarié 8 jours ouvrables (normes standards)

Note importante : Pendant le préavis, le salarié peut être dispensé de travail par l'employeur (mise à

disposition ou congé payé de fin de contrat), mais il doit percevoir l'intégralité de sa rémunération.

Indemnités de licenciement

Djibouti prévoit le versement d'indemnités aux salariés licenciés, sauf en cas de faute grave justifiée. Ces

indemnités constituent une compensation pour la perte d'emploi.

Indemnité de licenciement (hors faute grave)

Le droit djiboutien prévoit une indemnité minimale basée sur l'ancienneté du salarié. Le montant est

généralement calculé comme suit :

Ancienneté inférieure à 6 mois : aucune indemnité légale obligatoire

Ancienneté de 6 mois à 2 ans : indemnité proportionnelle à l'ancienneté

Ancienneté supérieure à 2 ans : indemnité forfaitaire selon les dispositions conventionnelles ou le Code du

travail

Le calcul de l'indemnité est généralement établi sur la base du dernier salaire mensuel. Pour les montants

exacts et actualisés, il est recommandé de consulter directement les textes législatifs ou un spécialiste du droit

du travail à Djibouti.

Indemnité de préavis non effectué
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Si l'employeur dispense le salarié d'effectuer son préavis, il doit verser une indemnité compensatrice de préavis

équivalente à la rémunération correspondant à la période non travaillée.

Indemnités supplémentaires

Congés non pris : L'employeur doit verser une indemnité compensatrice pour les congés payés non

utilisés

Gratifications et primes : Les primes et gratifications dues doivent être versées intégralement

Allocations familiales : Si applicables, elles doivent être liquidées jusqu'à la fin du contrat

Licenciement pour faute grave

En cas de faute grave, l'employeur peut procéder à un licenciement immédiat sans préavis et, théoriquement,

sans indemnité de licenciement. Cependant, cette option est strictement encadrée par la loi.

Constituent généralement une faute grave :

L'insubordination caractérisée ou l'insolence grave envers les supérieurs

L'absentéisme répété et non justifié

L'ivresse ou l'état d'ébriété au travail

Le vol ou la malversation

Les violences physiques contre un collègue ou un supérieur

La violation grave des obligations contractuelles

Attention : La qualification de « faute grave » est strictement appréciée par les tribunaux. L'employeur doit

pouvoir justifier le caractère grave de la faute par des éléments concrets et irréfutables.

Recours et protections des salariés

Le droit du travail djiboutien prévoit plusieurs protections contre les licenciements abusifs ou irréguliers.

Catégories de salariés protégés

Femmes enceintes : Protection contre le licenciement durant la grossesse et après l'accouchement

(durée variable selon la législation locale)

Représentants du personnel : Protection renforcée contre le licenciement sans autorisation préalable de

l'inspection du travail

Délégués syndicaux : Protections similaires à celles des représentants du personnel

Salariés en congé de maternité : Protection durant et après le congé

Actions en justice

Djibouti • Droit du travail

© AfriCarrieres 2026 — A titre informatif uniquement www.africarrieres.com

https://africarrieres.com


Un salarié licencié illégalement ou sans respect de la procédure peut contester le licenciement devant les

juridictions du travail. Les recours possibles incluent :

1. Demande de nullité du licenciement (si procédure non respectée)

2. Demande de dommages-intérêts en cas de licenciement abusif

3. Demande de réintégration au poste ou compensation financière

Délais de prescription et d'action

Le salarié dispose d'un délai pour contester son licenciement. Ce délai varie selon la nature du différend, mais il

est généralement de deux ans à compter de la notification du licenciement pour les actions basées sur le non-

respect de la procédure.

Pour les réclamations relatives au versement d'indemnités, le délai de trois ans s'applique généralement.

Conseils pratiques

Documentation : Conservez tous les documents relatifs à votre emploi (contrats, avenants, évaluations,

correspondances)

Assistance juridique : En cas de doute sur la régularité d'un licenciement, consultez un avocat spécialisé

en droit du travail

Inspection du travail : Vous pouvez saisir l'inspection du travail de Djibouti pour recueillir des conseils

Délais : Respectez les délais légaux pour engager une action contentieuse

Preuve : Rassemblez tous les éléments de preuve justifiant votre position (courriers, témoignages, etc.)
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C H A P I T R E  0 7

Securite sociale et assurance maladie - Djibouti

Le régime de sécurité sociale à Djibouti

La sécurité sociale à Djibouti est régie par le Code du travail et fonctionne selon un système d'assurance

obligatoire. Tout employeur ayant au moins un salarié est tenu de cotiser au système de sécurité sociale, qui

couvre les risques professionnels et sociaux. Le régime s'applique aux salariés du secteur privé et aux

fonctionnaires, avec des dispositions spécifiques pour chaque catégorie.

La Caisse Nationale de Protection Sociale (CNPS) est l'organisme principal chargé de la gestion des cotisations

et de la distribution des prestations. Elle fonctionne selon le principe de la redistribution : les cotisations des

travailleurs actifs financent les prestations des bénéficiaires.

L'assurance maladie obligatoire

Tous les salariés du secteur formel doivent être couverts par une assurance maladie. Cette assurance

obligatoire garantit l'accès aux soins médicaux et pharmaceutiques pour le travailleur et, dans certains cas, ses

ayants droit. L'employeur est responsable de l'inscription de ses salariés auprès de la CNPS.

L'assurance maladie couvre :

Les consultations médicales chez les praticiens agréés

Les actes de diagnostic et d'analyses médicales

L'hospitalisation en cas de maladie ou d'accident

Les fournitures pharmaceutiques prescrites médicalement

La maternité et les soins prénataux

La rééducation et l'appareillage en cas d'incapacité

Les cotisations obligatoires

Les cotisations à la sécurité sociale sont partagées entre l'employeur et le salarié. Le salarié voit les cotisations

retenues directement sur son salaire, tandis que l'employeur verse sa part auprès de la CNPS.

Part du salarié

Le salarié cotise pour l'assurance maladie, l'assurance invalidité-décès et les allocations familiales. Ces

cotisations sont obligatoires et retenues sur le salaire brut.

Part de l'employeur
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L'employeur verse des cotisations patronales équivalentes, calculées sur la masse salariale. Ces cotisations ne

doivent pas être déduites du salaire du travailleur.

Taux de cotisation

Les taux exacts des cotisations sont fixés par la réglementation en vigueur et peuvent être consultés auprès de

la CNPS. Il est recommandé de vérifier auprès de l'organisme les taux actualisés, car ils peuvent être sujets à

modification.

Les prestations maladie et conditions d'accès

Pour bénéficier des prestations maladie, le salarié doit être en règle avec ses cotisations. Les conditions d'accès

sont les suivantes :

1. Être assuré social avec cotisations à jour

2. Consulter un professionnel de santé affilié ou agréé par la CNPS

3. Présenter sa carte d'assuré social lors de chaque consultation

4. Respecter les formalités administratives requises (déclaration en cas d'hospitalisation, par exemple)

En cas de maladie, le salarié reçoit une indemnisation journalière (indemnité de repos) à partir du quatrième

jour d'absence, selon un pourcentage du salaire définit par la réglementation. Cette indemnité est versée

jusqu'à concurrence d'une durée maximale.

L'assurance invalidité et décès

Le régime couvre également les risques d'invalidité et de décès du travailleur. Ces garanties protègent le

salarié et sa famille en cas d'incapacité permanente ou de décès.

Invalidité : En cas d'invalidité totale et permanente, le travailleur peut prétendre à une pension d'invalidité.

Cette pension est calculée en fonction de la durée d'affiliation et du salaire moyen assuré.

Décès : La famille du travailleur décédé reçoit une rente ou un capital décès. Les bénéficiaires incluent

généralement le conjoint et les enfants à charge. Le capital décès peut servir à couvrir les frais d'obsèques et

fournir une aide financière à court terme à la famille.

Les allocations familiales

Les allocations familiales sont versées aux salariés ayant des enfants à charge. Ces prestations visent à soutenir

les familles dans l'éducation de leurs enfants.

Allocation par enfant à charge (enfant scolarisé ou en bas âge)

Montant fixe par enfant, versé mensuellement

Nombre d'enfants ouvrant droit aux allocations selon les conditions légales

Justificatifs requis : livret de famille, certificats de scolarité, documents d'identité des enfants
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Accident du travail et maladie professionnelle

Les accidents du travail et les maladies professionnelles bénéficient d'une couverture spécifique au sein du

régime de sécurité sociale. Cette protection est entièrement financée par l'employeur sans cotisation du salarié.

En cas d'accident du travail ou de maladie professionnelle :

Les frais médicaux, pharmaceutiques et d'hospitalisation sont intégralement couverts

Une indemnité journalière est versée pendant l'arrêt de travail

Une rente d'invalidité permanente est accordée en cas d'incapacité durable

Le salarié conserve son poste ou reçoit une indemnité de reclassement

L'employeur a l'obligation de déclarer tout accident du travail à la CNPS dans un délai maximal de deux jours

ouvrables.

Obligations de l'employeur

L'employeur a des responsabilités importantes concernant la sécurité sociale :

1. Immatriculer tous ses salariés auprès de la CNPS

2. Verser les cotisations patronales aux dates requises

3. Établir et conserver les fiches de salaire mentionnant les cotisations retenues

4. Remettre les cartes d'assuré social aux salariés

5. Déclarer immédiatement les accidents du travail

6. Respecter les délais de versement des cotisations (généralement mensuels)

7. Maintenir la couverture sociale en cas d'absence temporaire du salarié

Le non-respect de ces obligations expose l'employeur à des pénalités administratives et des poursuites

judiciaires.

Démarches pratiques pour les salariés

Les salariés souhaitant utiliser leurs droits à la sécurité sociale doivent suivre certaines procédures :

Consultation médicale

Se présenter chez un médecin agréé avec sa carte d'assuré social. Les frais seront pris en charge selon le

barème défini par la CNPS.

Hospitalisation

Informer l'établissement hospitalier de son statut d'assuré social et présenter sa carte. Une déclaration

préalable peut être requise pour les interventions programmées.

Prescription médicale

Conserver les ordonnances et les justificatifs des frais engagés pour les remboursements éventuels.
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Demande de prestations

Pour les prestations exceptionnelles (invalidité, décès, allocations familiales), compléter les dossiers disponibles

à la CNPS avec les pièces justificatives requises.

Informations de contact et conseil

Pour toute information relative à la sécurité sociale et l'assurance maladie à Djibouti, il est recommandé de :

Contacter directement la Caisse Nationale de Protection Sociale (CNPS) à Djibouti

Consulter son employeur ou le responsable des ressources humaines de l'entreprise

Se rapprocher des syndicats professionnels qui peuvent fournir des conseils

Consulter les textes légaux mis à jour du Code du travail djiboutien

Les informations relatives aux taux de cotisation, aux montants des prestations et aux conditions d'éligibilité

peuvent être mises à jour régulièrement. Il est conseillé de vérifier auprès des autorités compétentes pour

obtenir les données actualisées avant de prendre une décision importante concernant ses droits sociaux.
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C H A P I T R E  0 8

Syndicats et representation - Djibouti

Liberté syndicale à Djibouti

La liberté syndicale est un droit fondamental reconnu par la législation djiboutienne et les conventions

internationales ratifiées par le pays. Djibouti est signataire de la Convention n°87 de l'Organisation

internationale du travail (OIT) relative à la liberté syndicale et à la protection du droit syndical, ainsi que de la

Convention n°98 concernant l'application des principes du droit d'organisation et de négociation collective.

Conformément au Code du travail djiboutien et à la Constitution, tout salarié a le droit de créer ou d'adhérer à

une organisation syndicale de son choix, sans autorisation préalable ni condition restrictive. Ce droit s'étend à

l'ensemble des travailleurs du secteur privé et public, avec certaines exceptions limitées aux forces de défense

et de sécurité.

Principes clés

Droit d'adhésion volontaire à un syndicat sans discrimination

Protection contre les mesures de rétorsion ou de discrimination liées à l'activité syndicale

Droit de participer aux activités syndicales en dehors des heures de travail

Reconnaissance de représentants syndicaux au sein des entreprises

Autonomie syndicale vis-à-vis de l'État et des employeurs

Droit de grève à Djibouti

Le droit de grève est reconnu par la législation djiboutienne comme un droit fondamental des travailleurs. Il est

encadré par le Code du travail qui fixe les conditions de son exercice et les obligations des grévistes et des

employeurs.

Conditions d'exercice du droit de grève

Pour être légale, une grève doit respecter plusieurs conditions :

1. Notification préalable : Les organisations syndicales doivent notifier l'employeur et les autorités

compétentes au moins 8 jours avant le début de la grève (sauf circonstances exceptionnelles)

2. Objet licite : La grève doit viser des revendications sociales ou professionnelles légitimes

3. Durée raisonnable : La grève ne doit pas excéder une durée considérée comme déraisonnable par la

jurisprudence
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4. Respect de l'ordre public : Les grévistes ne doivent pas entraver la liberté de circulation ou commettre

d'actes de violence

5. Respect des services essentiels : Dans certains secteurs (santé, sécurité, transports essentiels), un

service minimum peut être requis

Droits et protections des grévistes

Protection contre le licenciement pour participation à une grève légale

Suspension du contrat de travail pendant la grève (sans rupture du lien contractuel)

Maintien de la couverture sociale pendant la durée de la grève

Droit de négociation avec l'employeur pendant la grève

Absence de retenue de salaire pour les jours de grève, selon les dispositions légales

Grèves interdites ou limitées

Certaines catégories de personnel ne jouissent pas du droit de grève sans restriction :

Les membres des forces armées et de la police

Les magistrats

Le personnel dans les services essentiels (avec obligation de service minimum)

Représentation des salariés

La représentation des salariés à Djibouti s'organise selon plusieurs niveaux, permettant aux travailleurs de

participer aux décisions affectant leurs conditions de travail et leurs droits.

Structures de représentation

Délégués du personnel

Les entreprises ayant au moins 10 salariés doivent mettre en place des délégués du personnel. Ces

représentants sont élus par leurs pairs et servent d'intermédiaires entre les salariés et la direction pour les

réclamations individuelles ou collectives.

Comités d'entreprise

Dans les entreprises de taille importante, des comités d'entreprise peuvent être constitués, composés de

représentants élus des salariés et de la direction. Ils permettent la consultation et la concertation sur les

questions affectant l'organisation et les conditions de travail.

Représentants syndicaux

Les syndicats accrédités dans une entreprise disposent de représentants chargés de défendre les intérêts

collectifs des travailleurs, de négocier les conventions collectives et de participer aux discussions avec

l'employeur.

Délégués en matière de santé et sécurité
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Les entreprises doivent désigner ou élire des représentants responsables du contrôle du respect des normes de

santé et de sécurité au travail.

Droits des représentants des salariés

Accès aux informations nécessaires à l'accomplissement de leurs fonctions

Libération de temps pour exercer leurs responsabilités représentatives

Protection contre les mesures discriminatoires liées à l'exercice de leurs fonctions

Droit de consultation préalable avant les décisions importantes (licenciements massifs, changements

d'organisation)

Participation aux négociations collectives et à la conclusion de conventions d'entreprise

Protection renforcée contre le licenciement sans autorisation préalable de l'inspection du travail

Négociation collective et conventions

La négociation collective est un pilier du système de relations du travail à Djibouti. Elle se déroule entre les

organisations syndicales représentatives et les employeurs ou groupements d'employeurs.

Types de conventions

Conventions collectives nationales : Négociées au niveau national entre les partenaires sociaux

majeurs

Conventions collectives sectorielles : Applicables à un secteur d'activité particulier

Conventions d'entreprise : Conclues au niveau de l'entreprise entre la direction et les représentants

syndicaux

Accords d'entreprise : Accords portant sur des sujets spécifiques (horaires, primes, etc.)

Principes régissant la négociation

Principe Description

Bonne foi Les parties sont tenues de négocier de manière sincère et constructive

Transparence Les informations pertinentes doivent être communiquées aux parties

Représentativité Les syndicats négociateurs doivent être représentatifs des salariés concernés

Égalité des droits Employeurs et salariés disposent de droits égaux dans le processus de négociation

Inscription écrite Les conventions conclues doivent être formalisées par écrit et déposées

Cadre légal et protections
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Le Code du travail djiboutien et les textes réglementaires connexes garantissent une protection minimale aux

travailleurs syndiqués et à leurs représentants.

Protections fondamentales

Interdiction de licencier un salarié en raison de son activité syndicale

Interdiction de discriminer dans l'accès à l'emploi ou les conditions de travail en fonction de l'adhésion

syndicale

Droit à la confidentialité des opinions et convictions politiques ou syndicales

Obligation pour l'employeur de respecter les représentants élus ou désignés

Droit de vérification du respect des dispositions légales et conventionnelles

Recours en cas de violation

Les salariés victimes de discrimination ou de représailles liées à l'exercice de leurs droits syndicaux peuvent

saisir :

L'inspection du travail (pour un constat et une médiation)

Les conseils de prud'hommes ou cours du travail (pour contentieux)

Les organisations syndicales auxquelles ils appartiennent (pour soutien juridique)

Les organismes internationaux comme l'OIT (en dernier recours)

Principales organisations syndicales

Djibouti compte plusieurs organisations syndicales représentatives qui jouent un rôle important dans les

relations du travail. Ces organisations sont impliquées dans le dialogue social tripartite avec l'État et les

employeurs.

Les syndicats les plus importants opèrent dans les secteurs public, privé, des transports, de la santé et de

l'éducation. Elles assurent la défense des intérêts des travailleurs, la négociation des conditions de travail et la

participation aux mécanismes de dialogue social.

Informations pratiques pour les salariés

Pour exercer efficacement leurs droits syndicaux, les salariés djiboutiens doivent connaître les canaux

appropriés :

Contacter directement un syndicat pour adhésion ou information

Consulter le Code du travail disponible auprès du ministère de l'Emploi et des affaires sociales

Solliciter l'aide de l'inspection du travail pour tout litige ou question

Bénéficier d'une assistance juridique auprès des organisations syndicales

Se renseigner auprès de l'employeur sur les représentants du personnel existants
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C H A P I T R E  0 9

Harcelement et discrimination au travail - Djibouti

Cadre légal de la protection contre le harcèlement et la discrimination à Djibouti

La protection contre le harcèlement et la discrimination en milieu professionnel à Djibouti est encadrée

principalement par le Code du travail djiboutien et la Constitution. Ces textes définissent les droits

fondamentaux des travailleurs et les obligations des employeurs en matière de respect de la dignité et de

l'égalité.

Le Code du travail de Djibouti prohibe expressément toute forme de discrimination et de harcèlement basée sur

des critères protégés. Ces dispositions s'appliquent à tous les secteurs d'activité et à toutes les catégories de

salariés, indépendamment de leur contrat (CDI, CDD, stage ou apprentissage).

Formes de discrimination reconnues par la loi

Djibouti reconnaît plusieurs formes de discrimination considérées comme illégales en milieu professionnel :

Discrimination directe

Traitement moins favorable d'une personne en raison de caractéristiques protégées (sexe, origine, religion,

handicap, etc.) dans les décisions d'embauche, de rémunération, de promotion ou de licenciement.

Discrimination indirecte

Application de règles ou de critères apparemment neutres qui désavantagent particulièrement un groupe de

personnes partageant une caractéristique protégée.

Harcèlement moral

Comportements répétés ou persistants ayant pour objet ou pour effet de dégrader les conditions de travail et

portant atteinte aux droits, à la dignité ou à la santé physique/mentale d'une personne.

Harcèlement sexuel

Toute forme de comportement non désiré de caractère sexuel ou basé sur le sexe, ayant pour effet de créer un

environnement de travail offensant, hostile ou intimidant.

Motifs protégés contre la discrimination

La loi djiboutienne protège les travailleurs contre la discrimination fondée sur les critères suivants :

Le sexe (hommes et femmes)

L'origine ethnique ou nationale

La religion ou les convictions philosophiques

Djibouti • Droit du travail

© AfriCarrieres 2026 — A titre informatif uniquement www.africarrieres.com

https://africarrieres.com


L'état de santé ou le handicap

L'orientation sexuelle et l'identité de genre

L'âge

La situation familiale ou le statut matrimonial

Les opinions politiques ou syndicales

L'appartenance à une organisation syndicale

Obligations des employeurs

Les employeurs djiboutiens ont des responsabilités clairement définies en matière de prévention et de

traitement du harcèlement et de la discrimination :

1. Obligation de prévention : Mettre en place des mesures de prévention et sensibiliser l'ensemble du

personnel aux risques de harcèlement et discrimination

2. Code ou charte : Établir un code de conduite ou une charte interne définissant les comportements

interdits

3. Signalisation des responsabilités : Désigner un responsable ou mettre en place un dispositif permettant

aux salariés de signaler les incidents

4. Investigation prompte : Mener des enquêtes diligentes et confidentielles suite aux signalements

5. Action disciplinaire : Prendre des mesures appropriées contre les auteurs de harcèlement ou

discrimination

6. Protection des lanceurs d'alerte : Assurer la protection des victimes et témoins contre les représailles

7. Documentation et suivi : Conserver les dossiers relatifs aux incidents et aux actions correctives

Droits des victimes

Les travailleurs victimes de harcèlement ou de discrimination bénéficient de protections légales importantes :

Droit de signaler : Droit de porter plainte sans crainte de représailles

Droit à la protection : Protection contre toute mesure de rétorsion ou licenciement abusif

Droit à l'indemnisation : Droit à réparation des préjudices matériels et moraux

Droit au respect de la confidentialité : Les procédures d'enquête doivent préserver la confidentialité

Droit au soutien : Accès à un soutien psychologique ou à des ressources appropriées

Droit à la documentation : Recevoir une documentation de toutes les étapes du processus de traitement

de la plainte

Procédures de signalement et de traitement

Un salarié victime de harcèlement ou de discrimination à Djibouti peut emprunter plusieurs canaux :
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Canal Description Avantages
Délais

indicatifs

Signalement

interne

Déclarer le problème auprès du responsable

hiérarchique, RH ou représentant syndical

Résolution rapide, confidentialité

maintenue
5-15 jours

Inspection du

travail

Adresser une plainte à l'Inspection du Travail et de la

Protection Sociale
Enquête officielle, impartialité 1-3 mois

Action judiciaire
Engager une procédure civile ou pénale devant les

tribunaux

Recours légal ultime, dommages-

intérêts possibles
6-24 mois

Médiation Recourir à un médiateur ou conciliateur
Moins coûteux, préserve les

relations
2-8 semaines

Charge de la preuve

En matière de discrimination et de harcèlement à Djibouti, le système de preuve fonctionne selon un

mécanisme d'inversion partielle. La victime doit d'abord établir des faits objectifs susceptibles de caractériser

une discrimination ou un harcèlement. Une fois ces faits présentés, c'est à l'employeur de prouver que ses

décisions ou actions étaient justifiées par des motifs objectifs et dépourvus de tout caractère discriminatoire.

Les preuves peuvent prendre diverses formes : témoignages, documents écrits (emails, SMS, messages),

dossiers médicaux, enregistrements audio ou vidéo (lorsque légalement admissibles), témoignages de collègues

ou experts.

Sanctions encourues par l'employeur

Un employeur reconnu responsable de harcèlement ou de discrimination à Djibouti peut faire face à :

Sanctions administratives : Avertissements, amendes administratives de l'Inspection du Travail

Sanctions civiles : Condamnation au paiement de dommages-intérêts pour préjudice moral et matériel

Sanctions pénales : Amende ou emprisonnement en cas de harcèlement sexuel ou discrimination

caractérisée

Mesures correctrices obligatoires : Mise en place de formations, révision des politiques RH

Annulation des décisions abusives : Annulation d'un licenciement abusif, réintégration du salarié avec

rappel de salaire

Ressources pratiques et contacts utiles

Les travailleurs de Djibouti disposent de ressources pour signaler et combattre le harcèlement et la

discrimination :

Ministère du Travail et de la Protection Sociale
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Responsable de l'application du Code du travail et des normes de protection des travailleurs. Accueille les

plaintes relatives aux droits du travail.

Inspection du Travail et de la Protection Sociale

Organisme gouvernemental chargé du contrôle et de l'enquête sur les violations des droits du travail,

notamment le harcèlement et la discrimination.

Syndicats professionnels

Offrent un soutien légal et un accompagnement aux salariés victimes de discrimination ou harcèlement.

Organisations de défense des droits de l'homme

Plusieurs ONG locales et internationales offrent un accompagnement juridique gratuit ou à faible coût.

Bonnes pratiques de prévention

Pour prévenir le harcèlement et la discrimination, les entreprises à Djibouti sont encouragées à :

Adopter une politique écrite de non-discrimination accessible à tous les salariés

Organiser des formations régulières sur le respect et l'égalité en milieu de travail

Mettre en place un système de signalement confidentiel et sécurisé

Assurer l'égalité des chances dans les procédures de recrutement et promotion

Maintenir une rémunération équitable basée sur les compétences et l'expérience, sans écarts injustifiés

Promouvoir une culture d'inclusion et de respect mutuel

Mener des audits réguliers pour identifier et corriger les pratiques discriminatoires

Note importante : Les lois et pratiques en matière de protection contre le harcèlement et la discrimination à

Djibouti évoluent. Il est recommandé de consulter les textes officiels les plus récents et de se rapprocher des

instances gouvernementales compétentes pour obtenir des inform
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C H A P I T R E  1 0

Travail des femmes et conge maternite - Djibouti

Cadre légal pour les femmes au travail à Djibouti

La protection des droits des femmes au travail à Djibouti s'inscrit dans le cadre du Code du travail djiboutien et

des conventions internationales ratifiées par le pays. Djibouti a ratifié les principales conventions de

l'Organisation internationale du travail (OIT) concernant l'égalité des droits, notamment la Convention sur

l'élimination de toutes les formes de discrimination envers les femmes (CEDAW).

Le droit djiboutien reconnaît le principe fondamental de l'égalité entre hommes et femmes dans l'accès à

l'emploi, la formation professionnelle et les conditions de travail. Cependant, les femmes bénéficient de

dispositions spécifiques de protection liées à leur rôle reproductif, particulièrement en matière de congé de

maternité.

Congé de maternité : droits et conditions

Le congé de maternité constitue l'une des protections majeures accordées aux femmes enceintes à Djibouti.

Cette protection est encadrée par le Code du travail et vise à garantir la santé de la mère et de l'enfant, ainsi

que la continuité de l'emploi après l'accouchement.

Durée du congé

Les femmes enceintes ont droit à un congé de maternité d'une durée de 14 semaines, soit environ 98 jours. Ce

congé peut être réparti avant et après l'accouchement, généralement 6 semaines avant la date prévue et 8

semaines après l'accouchement.

Rémunération pendant le congé

Pendant la période de congé de maternité, la femme salariée conserve le droit à sa rémunération complète.

L'employeur est tenu de maintenir le versement du salaire selon les conditions contractuelles existantes.

Droits à l'emploi

La salariée en congé de maternité ne peut être licenciée en raison de sa grossesse ou de son congé. Son

contrat de travail est suspendu mais non rompu, et elle retrouve son emploi ou un emploi équivalent à l'issue

du congé.

Protection de l'emploi pendant la grossesse

Djibouti dispose de mesures spécifiques pour protéger les femmes enceintes contre les discriminations et les

conditions de travail nuisibles :
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Interdiction du licenciement : Une femme enceinte bénéficie d'une protection contre le licenciement

arbitraire. Tout congédiement motivé par la grossesse ou la maternité est considéré comme illégal.

Travaux interdits : Les femmes enceintes ou allaitantes ne peuvent pas être affectées à des travaux

dangereux, insalubres ou exposant à des radiations ou substances toxiques. Cette restriction vise à

préserver la santé du fœtus et de l'enfant.

Aménagement du poste de travail : L'employeur doit, dans la mesure du possible, adapter les

conditions de travail des femmes enceintes (horaires, charge de travail, environnement).

Examens médicaux : Les femmes enceintes ont le droit de s'absenter pour les examens prénataux

obligatoires sans perte de salaire.

Égalité salariale entre hommes et femmes

Le principe d'égalité des rémunérations pour un travail d'égale valeur est consacré par le droit djiboutien.

Cependant, son application pratique reste un défi dans le contexte économique du pays.

Principes établis :

À poste égal et travail équivalent, les hommes et les femmes doivent percevoir une rémunération

identique.

Cette égalité s'applique aux salaires de base ainsi qu'aux avantages et allocations connexes.

Les grilles salariales ne doivent pas contenir de discrimination basée sur le genre.

Points d'attention : Bien que le cadre légal énonce ce principe, l'égalité salariale réelle demeure une réalité

insuffisamment respectée dans certains secteurs, notamment dans le secteur informel où une large part de la

population djiboutienne travaille. Les femmes sont souvent concentrées dans des emplois moins bien

rémunérés ou à temps partiel.

Congé d'allaitement et pauses d'allaitement

La protection de l'allaitement maternel est une priorité du droit du travail djiboutien. Après le retour au travail,

les mères ont droit à des aménagements spécifiques :

Les mères allaitantes bénéficient de pauses régulières pour allaiter ou tirer leur lait, sans perte de salaire.

La durée de ces pauses est déterminée selon les besoins de l'enfant et les conditions de travail.

Un espace privé ou une salle dédiée doit être mis à disposition, si possible, pour l'allaitement ou

l'expression du lait.

Autres droits spécifiques des femmes salariées

Droit Description
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Congé de présence

parentale

Après le congé de maternité, certaines formes de congé non rémunéré ou partiellement rémunéré

peuvent être accordées pour les soins des enfants

Protection contre le

harcèlement

Le harcèlement sexuel ou basé sur le sexe est interdit. Les employeuses qui en sont victimes ont

droit à la protection et aux recours légaux

Non-discrimination à

l'embauche

Un employeur ne peut refuser d'embaucher une femme ou fixer des conditions différentes basées

uniquement sur son sexe ou sa situation familiale

Formation professionnelle
Les femmes ont l'égal droit d'accès aux programmes de formation et de développement

professionnel

Obligations de l'employeur envers les femmes salariées

Le Code du travail djiboutien impose aux employeurs le respect de plusieurs obligations :

1. Respecter la parité de traitement en matière de rémunération, avantages sociaux et conditions d'emploi.

2. Maintenir à jour des registres du personnel sans discrimination de sexe.

3. Faciliter l'accès des femmes aux postes de responsabilité et de progression de carrière.

4. Mettre en place des politiques de prévention du harcèlement et des discriminations.

5. Assurer des conditions de santé et sécurité adaptées aux femmes enceintes ou allaitantes.

6. Verser le salaire complet pendant le congé de maternité sans délai.

Recours en cas de violation des droits

Les femmes dont les droits sont violés disposent de plusieurs voies de recours :

Conciliation : Une première tentative de règlement amiable par le service d'inspection du travail ou un

médiateur peut être sollicitée.

Recours administratif : La Direction générale du travail peut intervenir pour contrôler le respect de la

législation.

Recours judiciaire : Les tribunaux de travail sont compétents pour trancher les litiges relatifs aux droits

des femmes salariées.

Organisations d'aide : Des organisations locales et internationales de défense des droits offrent conseils

et assistance.

Défis et perspectives d'amélioration

Malgré un cadre légal progressiste, l'application effective des droits des femmes au travail à Djibouti fait face à

plusieurs défis : concentration des femmes dans le secteur informel, accès limité à la formation professionnelle,

persistance de stéréotypes sociaux et culturels, et ressources limitées pour le contrôle de l'inspection du travail.

Les efforts d'amélioration portent sur une meilleure application des lois existantes, le renforcement de la

sensibilisation, et l'adaptation du cadre légal aux réalités économiques du pays.
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